




SKETUVEUX 
Société par actions simplifiée 

au capital de 20 000 euros 
Siège social : 1 place Christiane Frahier 

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 
809 854 185 RCS VERSAILLES 

 

PROCES-VERBAL 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 juin 2022 

 

Le 30 juin 2022, à 9h, les associés de la Société SKETUVEUX se sont réunis en assemblée générale 

ordinaire annuelle, au siège social, 1 place Christiane Frahier 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE, sur 

convocation faite par le Président. 

Chaque associé a été convoqué par voie électronique en date du 13/06/2022. 

Monsieur Arthur LOROTTE DE BANES préside la séance en sa qualité de Président de la Société. 

Commissaire aux comptes absent ne participant pas à l'assemblée : 

• ARPADE AUDIT, Commissaire aux comptes titulaire, régulièrement convoquée, ne participe 

pas à l'assemblée et est excusée. 

Le Président de Séance constate que sont présents : 
• Monsieur Arthur LOROTTE DE BANES, demeurant 6 rue des Bergers 75015 PARIS détenteur 

de la pleine propriété de 10 000 actions, dix-mille actions. 

• Madame Clémentine LOROTTE DE BANES, demeurant 6 rue des Bergers 75015 PARIS 

détenteur de la pleine propriété de 10 000 actions, dix-mille actions. 

Total des actions des associés présents ou représentés : 20 000 actions détenues en pleine propriété 

sur les 20 000 actions composant le capital social. 

Le Président de Séance constate que tous les associés sont présents ou représentés. 

Le Président de Séance constate que l'assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à 

la majorité requise. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés :  

- les formulaires de vote par correspondance ; 

- la copie et le récépissé postal de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux comptes 

; 

- le texte des projets de résolution proposées par le Président à l'assemblée ; 

Puis le Président déclare que son rapport, les textes des projets de résolution proposées, le rapport du 

Commissaire aux comptes ainsi que tous les autres documents et renseignements prévus par la loi et les 



règlements ont été tenus à la disposition des associés, au siège social, à compter de la convocation de 

l'assemblée et que la Société a fait droit aux demandes de documents qui lui ont été adressées. 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant :  

 

- Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31/12/2021 ; 

- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 et quitus au Président ; 

- Affectation du résultat ; 

- Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L 227-10 du 

Code de commerce  ; 

Le Président donne lecture de son rapport, du rapport du Commissaire aux comptes et de l'exposé des 

motifs des projets de résolution présentés. 

Cette lecture terminée, le Président ouvre la discussion. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites à 

l'ordre du jour. 

PREMIÈRE RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES 

L'assemblée générale après avoir entendu la lecture du rapport du Commissaire aux comptes, approuve 

les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

L'assemblée générale constate, conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général 

des impôts, qu'au cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou 

charges non déductibles fiscalement visées aux articles 39, 4 et 39, 5 du Code général des impôts. 

En conséquence, elle donne au Président quitus entier et sans réserve de l'exécution de son mandat pour 

ledit exercice. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIÈME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT - DISTRIBUTION DE 

DIVIDENDES 

Affectation du résultat 

L'assemblée générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 18 998,26 euros de la manière 

suivante : 

Origine 

- Résultat bénéficiaire de l'exercice : 18 998,26 euros. 



Affectation 

Autres affectations et dotations : 

Report à nouveau : 
- Au report à nouveau, soit  18 998,26 euros. 
- Solde du report à nouveau, soit 26 407,05 euros. 

Répartition après affectation 

Cette affectation aura pour effet de porter le montant des capitaux propres à 49 678 euros et celui des 

réserves à 2 000 euros. 

Rappel des dividendes distribués 

L'assemblée générale prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes, au titre des trois 

précédents exercices, ont été les suivantes : 

 

 

Exercice 
clos le 

Revenus éligibles à l'abattement 
Revenus non éligibles à 
l'abattement (en euros) 

  Dividendes (en euros) 
Autres revenus 

distribués (en euros) 
  

31/12/2020 20 000 0  

31/12/2019 175 000 0  

31/12/2018 0 0  

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 

TROISIÈME RESOLUTION - ABSENCE DE CONVENTIONS REGLEMENTEES 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes 

chargé d'un audit classique mentionnant l'absence de conventions de la nature de celles visées à l'article 

L 227-10 et suivants du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président de l'assemblée 

déclare la séance levée à 10h. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 

membres du bureau. 

 

Les associés présents :Monsieur Arthur LOROTTE DE BANESMadame Clémentine LOROTTE DE 

BANES 
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Rapport de gestion sur les opérations  

de l'exercice clos le 31/12/2021 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale Annuelle afin de vous 

rendre compte de la situation et de l'activité de notre Société durant l'exercice clos le 31/12/2021 et de soumettre 

à votre approbation les comptes annuels dudit exercice. 

 

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les pièces et 

documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux. 

 

 Les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement des comptes annuels sont 

conformes à la réglementation en vigueur et identiques à celles retenues pour l'exercice précédent. 

 

L'annexe aux comptes annuels comporte toutes explications complémentaires. 

 
ACTIVITE DE LA SOCIETE 
 

Au cours de cet exercice social, nous avons réalisé un chiffre d'affaires net de 0 Euros contre 0 Euros au titre de 

l'exercice précédent. 

 

Nos charges d'exploitation se sont élevées globalement à 1 392 Euros pour l'exercice, contre 2 508 Euros pour 

l'exercice précédent. 

 

Compte tenu de la structure de nos activités, les postes de charges les plus importants sont les suivants : 

• Les autres achats et charges externes ressortent à 1 392 Euros au 31/12/2021 contre 2 270 Euros pour 

l'exercice précédent. 

• Les impôts et taxes ressortent à 0 Euros au 31/12/2021 contre 0 Euros pour l'exercice précédent. 

• Les salaires et traitements ressortent à 0 Euros au 31/12/2021 contre 0 Euros pour l'exercice précédent, et les 

charges sociales correspondantes à 0 Euros au 31/12/2021 et 0 Euros pour l'exercice précédent. 

• Les dotations aux amortissements et provisions, quant à elles, ressortent à 194 Euros au 31/12/2021 contre 

238 Euros pour l'exercice précédent. 

 

Le résultat financier de l'exercice s'élève à 20 585 Euros, contre 25 977 Euros pour l'exercice précédent. 

Enfin, le résultat exceptionnel s'établit à 0 Euros au 31/12/2021, contre 0 Euros au titre de l'exercice précédent. 

  

En conséquence, et après déduction de toutes charges, impôts, et amortissements, notre résultat net se solde par 

un bénéfice de 18 998 Euros contre un bénéfice de 23 470 Euros au titre du précédent exercice. 

 

Nous ne voyons pas d'autres éléments importants à vous communiquer au titre de l'exercice écoulé. 

 

 

 

EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCICE 



 

Aucun événement important n’est survenu depuis la clôture de l’exercice. 

 

 
EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D'AVENIR 
 
La société envisage de prendre des participation dans des sociétés du secteur numérique. 

 

ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
 

Notre société ne procède pas à des travaux de recherche et de développement. 

 

 
ACTIVITES DES FILIALES 
 

La société SYSLESS cherche à développer son activité. 

 

FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

S'agissant des filiales et participations, nous vous avons présenté leur activité lors de notre exposé sur l'activité 

de la société. 

 

Nous vous rappelons que le tableau des filiales et participations est annexé au bilan. 

 

 
PRISES DE PARTICIPATIONS 
 

Au cours de l'exercice écoulé notre société a pas pris une participation au sein de CPU VIBZ. 

 

 
PRISES DE CONTROLE 
 

Au cours de l'exercice écoulé notre société n’a pas pris le contrôle de nouvelles sociétés. 

 

 
PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS ET AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Nous vous présentons les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 ainsi que l'évolution de leurs 

principaux postes par rapport à l'exercice précédent. 
 
Bilan : 
A l'actif: 

• Les valeurs immobilisées brutes sont de 2 713 Euros, les amortissements et provisions correspondants de 

713 Euros, soit un montant net de 2 000 Euros contre un montant net pour l'exercice précédent de 1 194 

Euros.  

• Les stocks et en-cours de production nets ressortent à 0 Euros, contre 0 Euros pour l'exercice précédent. 

• Les créances et disponibilités nettes sont de 54 346 Euros, contre 50 788 Euros pour l'exercice précédent.  

Au passif: 

• Les capitaux propres s'élèvent à 49 678 Euros, contre 50 680 Euros pour l'exercice antérieur. 

• Les emprunts et dettes ressortent à 6 668 Euros contre 1 302 Euros l'année précédente. 

 
Compte de résultat : 
Les produits d'exploitation ressortent à 0 Euros au 31/12/2021, contre 0 Euros pour l'exercice précédent. 

 

Le résultat d'exploitation s'établit à -1 586 Euros, contre -2 508 Euros au titre de l'exercice précédent. 

 

Par ailleurs, une comparaison plus détaillée des charges figure au paragraphe "Activité de la Société". 

 
Résultats - Affectation : 
 



L'exercice clos le 31/12/2021 fait ressortir un bénéfice de 18 998 Euros. A ce résultat s'ajoute le report à 

nouveau antérieur à hauteur de 7 409 Euros. Le résultat à affecter ressort ainsi à 26 407 Euros. 

Nous vous proposons d'affecter ce résultat de la façon suivante : 

  

• Au report à nouveau pour un montant de 26 407 Euros 

 

RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUES 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons qu'il a pas 

été procédé à une distribution de dividendes, au titre des trois précédents exercices : 

- 2020 : 20 000 Euros 

- 2019 :  175 000 Euros 

 

Il convient de vous informer qu'à compter du 1er janvier 2013, les revenus distribués sont imposables au barème 

progressif de l'impôt sur le revenu et que, conformément aux dispositions de l'article 117 quater modifié du Code 

général des impôts, est mis en place un prélèvement forfaitaire obligatoire de 21 %, non libératoire, et imputable 

ultérieurement sur l'impôt sur le revenu. Les personnes et revenus concernés par ce nouveau prélèvement sont 

précisés.  

 

De plus, conformément aux dispositions de l'article L. 136-7 du Code de la sécurité sociale, les prélèvements 

sociaux sur les dividendes, imposés au barème progressif de l'impôt sur le revenu, qu'ils soient éligibles ou non à 

l'abattement de 40 %, sont retenus à la source par l'établissement payeur, lorsque ce dernier est établi en France ; 

ils devront être versés au Trésor dans les quinze premiers jours du mois suivant celui du paiement des 

dividendes. 

 
DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
  

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquiès du Code général des impôts, nous vous 

précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du résultat 

fiscal. 

 
CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
Nous allons également vous présenter le rapport spécial sur les conventions visées à l'article L. 227-10 du Code 

de commerce. Votre Commissaire aux Comptes a été dûment avisé de ces conventions qu’il a décrites dans son 
rapport spécial. 

 
 INFORMATIONS SUR LES DELAIS DE PAIEMENT 
 

Les comptes de la société SKETUVEUX étant certifié par ARPADE AUDIT, Commissaire aux Comptes, 

implique que nous sommes tenues de publier des informations sur les délais de paiement des fournisseurs ou des 

clients depuis le 01/01/2009 (art. L441-6-1, al.1). 

A ce titre vous trouverez un tableau récapitulatif indiquant la décomposition à la clôture des deux derniers 

exercices du solde des dettes à l’égard des fournisseurs par date d’échéance (art. D441-4). 

 

 

Tableau du solde des dettes fournisseurs au 31/12/2021 par date d’échéance 

  Moins de 30 jours De 30 à 60 jours Plus de 60 jours Total 

31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 

*Dettes à 

échoir 0 162 0 0 0 0 0 0 

**Dettes 

échues 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 

Total TTC 0 162 0 0 0 0 0 0 



 

* dettes dont le terme du paiement est postérieur à la clôture 

** dettes dont le terme du paiement est antérieur à la clôture 

 

 

Tableau du solde des créances clients au 31/12/2021 par date d’échéance 

 Moins de 30 jours De 30 à 60 jours Plus de 60 jours Total 

31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 

*Dettes à 

échoir 0 0 0 0 0 0 0 0 

**Dettes 

échues 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 

Total TTC 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

* créances dont le terme du paiement est postérieur à la clôture 

** créances dont le terme du paiement est antérieur à la clôture 

 

 

Nous espérons que les résolutions qui vous sont proposées recevront votre agrément et que vous voudrez bien 

donner quitus de sa gestion à votre gérant, pour l'exercice écoulé. 

 

 

 

Fait à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

Le 07/06/2022 

 

Le Président 






























































